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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Familienpolitik

En novembre 2014, la députée Marianne Streiff-Feller (pev, BE) lançait un postulat
chargeant le Conseil fédéral d'améliorer la situation juridique des enfants nés sans vie.
Sont appelés ainsi les enfants issus de fausses couches. Ces derniers ne bénéficient pas
du même statut juridique que les enfants dits morts-nés. Les enfants sont considérés
aux yeux de la loi comme morts-nés si leur gestation a duré au minimum 22 semaines et
s'ils pèsent au moins 500 grammes. Cette différence de définition a une importance
cruciale pour les parents. En effet, les enfants nés sans vie ne peuvent bénéficier ni
d'une sépulture, ni d'une inscription au registre de l'état civil. Il existe également des
inégalités au niveau de l'obtention du congé maternité et de la prise en charge des frais
médicaux. Lors de la session de printemps 2015, la chambre basse a accepté le
postulat, permettant ainsi selon la députée une meilleure acceptation des enfants nés
sans vie et une reconnaissance de leurs parents en tant que tels. 1

POSTULAT
DATUM: 20.03.2015
SOPHIE GUIGNARD

En mars 2017, le Conseil fédéral a publié un rapport faisant suite au postulat de la
députée Streiff-Feller (pev, BE), qui visait à améliorer la situation juridique des enfants
nés sans vie. Le rapport propose une solution ne nécessitant aucune modification de
texte légal, à savoir l'extension aux enfants nés sans vie le processus d'enregistrement à
l’État civil jusqu'ici appliqué seulement aux enfants morts-nés. Cet enregistrement
serait facultatif et relèverait de la volonté des parents. 2

BERICHT
DATUM: 03.03.2017
SOPHIE GUIGNARD

1) BO CN 2015, p.570
2) Rapport du Conseil fédéral en réponse au postulat 14.4183
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